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ÉLÉMENTS  
D’ENCADREMENT  
POUR LA GESTION 

INTRODUCTION 

La Direction de l’amélioration de l’habitat (DAH) est  
responsable de la mise en œuvre et de l’administration 
des programmes de rénovation et d’adaptation de la  
Société d’habitation du Québec (SHQ). Ces programmes 
sont mis en application localement par les partenaires 
de la DAH. 

La DAH a notamment la responsabilité d’offrir le soutien 
et l’encadrement nécessaires à ses partenaires en ce 
qui concerne la gestion des programmes. À cette fin, 
les conseillers en gestion de la DAH constituent les  
intermédiaires privilégiés entre la SHQ et ses partenaires 
municipaux. Leur rôle consiste principalement à assurer 
la qualité du développement et de la mise en œuvre 
des programmes d’amélioration de l’habitat. De plus,  
ils voient à ce que les partenaires gèrent les programmes 
de la SHQ de façon efficiente en mettant des outils à 
leur disposition et en faisant des analyses de conformité. 

Quant aux conseillers en adaptation, ils sont respon-
sables des aspects architecturaux des programmes 
d’adaptation. Leur rôle est essentiellement d’offrir un 
soutien afin de résoudre des situations problématiques 
qui exigent des approches novatrices et adaptées aux 

contextes et de s’assurer que les normes qui régissent 
ce programme et la réglementation en vigueur sont  
respectées.

Les modalités administratives qui suivent sont des-
tinées aux partenaires de la SHQ qui ont la responsa-
bilité d’appliquer le programme Petits établissements  
accessibles (PEA). Ce programme vise à fournir une 
aide financière aux propriétaires ou locataires des  
bâtiments visés pour la réalisation de travaux permettant 
d’améliorer l’accessibilité des personnes handicapées ou 
à mobilité réduite.

La SHQ est responsable de la rédaction et de la mise à  
jour des présentes modalités. Toute modification appor-
tée aux politiques et aux procédures contenues dans ce 
document fera l’objet, le cas échéant, d’une communi-
cation dans l’Info Express – Amélioration de l’habitat.

La SHQ assume les coûts du PEA. 

Notez que le programme prend fin le 31 mars 2023, 
c’est-à-dire qu’aucun certificat d’admissibilité ne pourra 
être délivré après cette date. Toutefois, la SHQ ou le  
gouvernement peuvent y mettre fin en tout temps avant 
cette date. 
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LA PARTICIPATION AU PROGRAMME

Lorsque le partenaire reçoit un formulaire Demande de 
participation, certaines étapes doivent être franchies et 
certaines vérifications doivent être faites. 

Le partenaire doit vérifier sommairement si le deman-
deur et le bâtiment sont admissibles. 

Il est de la responsabilité du partenaire de tenir à 
jour une liste des établissements ayant reçu une aide  
financière afin qu’ils ne puissent pas être considérés de  
nouveau comme admissibles advenant une autre  
demande d’admissibilité les concernant. 

Après avoir vérifié sommairement l’admissibilité de la 
demande, le partenaire doit informer le demandeur de 
certaines conditions et modalités :

 �ƒ Les travaux ne doivent pas débuter avant la  
délivrance du certificat d’admissibilité.

 �ƒ Les travaux ne doivent pas être subventionnés par 
d’autres programmes de ministères ou organismes 
des gouvernements du Québec et du Canada.

 �ƒ Les travaux doivent être exécutés par un  
entrepreneur inscrit au Registre des détenteurs de 
licence de la RBQ et qui a un numéro de TVQ 
valide. Aussi, l’entrepreneur ne doit pas être inscrit 
au RENA.

 �ƒ Les honoraires des architectes ou ingénieurs pour  
la préparation des plans et devis sont reconnus  
seulement si les travaux prévus sont réalisés.  
À cet effet, il est recommandé que le demandeur  
obtienne une estimation des travaux projetés afin 
d’en connaître l’ampleur.

 �ƒ La réalisation des travaux doit suivre l’ordre de  
priorité suivant : 

1. travaux assurant l’accès à l’établissement; 

2. travaux visant à améliorer le parcours sans  
obstacles à l’intérieur de l’établissement pour 
l’accès aux services et à la salle de toilette  
destinée à la clientèle; 
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